
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



La jeunes costarmoricaine Marion Lotout vise les JO de Londres 

 

  

À 22 ans, Marion Lotout rêve d'un destin olympique. 

Elle est l'un des espoirs bretons au saut à la perche. Et rêve d'un destin olympique. 

Le nom de Marion Lotout est connu des amateurs de sport. À 22 ans, l'étudiante en podologie excelle au saut 

à la perche. D'aucuns prédisent un destin olympique à ce petit bout de femme originaire de Saint-Nicolas-

du-Pélem. Un rêve auquel elle s'accroche. « J'ai commencé l'athlétisme, il y a dix ans, au sein de 

l'Athlétisme sud 22 (AS22). J'ai d'abord touché à tout avant de me spécialiser vers le saut à la perche. 

» 

Ludique et périlleux 

Aujourd'hui, Marion fait partie des meilleures perchistes françaises. Elle enchaîne les compétitions au 

niveau international. 

« Cette année, je vise la sélection en équipe de France. Et espère me qualifier pour les Jeux. » Londres 

l'été prochain, elle s'y voit Marion. « J'ai déjà réussi les minima pour y arriver. Il fallait passer 4,50 m. 

Je l'ai fait l'an dernier. Maintenant, il faut que je sois en pleine forme ! » 

Marion Lotout partage sa vie entre ses études en podologie et son sport. Toujours licenciée à l'AS22, c'est à 

Paris qu'elle s'entraîne. À l'Insep, l'Institut national du sport de l'expertise et de la performance. L'endroit qui 

forme les sportifs de haut niveau. « Tous les sports olympiques se préparent dans ce centre. » Tous les 

jours, après ses cours, c'est là que Marion file pour un entraînement de deux à trois heures. « Du lundi au 

samedi matin. » 

Une vie réglée par le sport mais qu'elle n'a jamais considérée comme un sacrifice. « Je m'éclate dans le 

saut à la perche. C'est ludique, un peu périlleux ! » 

Un sport qui a un coût également. Le fait de rester fidèle à son club est un engagement fort. Dans un autre 

club, Marion pourrait toucher un salaire, voir tous ses frais remboursés. Alors elle cherche des sponsors, tout 

au long de l'année. « Pour qu'au moins mon matériel et mes déplacements soient pris en charge. Pour 

que je ne sois pas pénalisée. » Delphine LE NORMAND. 



 

 

 


